
FINANCES

 VOTE 
 du budget 2022 

Les élus ont voté officiellement le budget 2022 lors de la session du Conseil Municipal du 10 mars 
2022. Celui-ci intervient après deux commissions finances organisées en février et mars 2022. Chaque 
adjoint a pu faire ses propositions par le biais de réunions d’orientation budgétaire qui ont démarrées 
en novembre 2021. Ce budget fait une large place à l’investissement pour la jeunesse ainsi qu’à une 
maîtrise des dépenses de fonctionnement dans un contexte toujours plus mouvant et cela sans avoir 
augmenté le taux des impôts communaux.

1 879 447,57 €318 191,91 €
Fonctionnement Investissement 

RÉSULTATS 2021
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Produits 
des services
380 850 €

 Atténuations 
de charges  
20 000 €

Impôts et taxes 
3 855 717 €

 Solde d’exécution 2021 
1 879 447,57 €

Dotation, fonds divers 
et réserves 
87 000 €

Virement de la section 
de fonctionnement 

315 844,32 €

 Opération d’ordre de 
transfert entre sections  

400 270,91 €

 Immobilisations 
corporelles 
934 818 €

Dépenses imprévues 
50 000 €

Restes à réaliser 2021 
270 872,02 € Immobilisations 

incorporelles
29 900 €

Subventions 
d’équipement 

versées 
79 500 €

Opérations 
d’équipements 
801 742,15 €

Remboursement 
du capital 
d’emprunt 
515 730,63 €

 Charges de personnel 
et frais assimilés 
2 260 354,15 €

Atténuations 
de produits 
648 500 €

Autres charges de 
gestion courante 
581 238,96 €

Charges financières 
37 074,57 €

Charges 
exceptionnelles 

170 000 €

 Dépenses 
imprévues  
30 000 €

Virement à la section 
d’investissement 

315 844,32 €

 Opération d’ordre 
entre sections 

400 270,91 €

Charges à 
caractère 

général 
849 178 €

 Dotations et 
participations 

545 202 €

Autres produits 
de gestion 
courante 

165 000 €
 Produits 
financiers 

1 000 €

 Produits 
exceptionnels 

6 500 €
Résultat 2021 reporté 

318 191,91 €

FINANCES

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

Dépenses
2 682 562,8 €

Les dépenses de fonctionnement sont des dépenses récurrentes. Elles sont essentielles au 
bon fonctionnement des services de la collectivité pour pouvoir offrir le plus haut niveau de 
service public aux citoyens et usagers

Les dépenses d’investissement sont celles qui, par nature, modifient le patrimoine de la commune : achat de 
matériel durable, constructions ou aménagements, travaux. Elles sont essentielles à la vie de la commune afin que les 
services puissent évoluer en lien avec le développement démographique et des besoins des usagers et citoyens. 

Recettes
5 292 460,91 € 

Dépenses
5 292 460,91 €

Recettes
2 682 562,8€ 
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Autofinancement 
prévisionnel dégagé 
au profit de la section 
d’investissement : 
716 115 €
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170 000 € 

150 000 € 

200 000 € 

601 742,15 € 
40 000 € 

19 024 €
3 900 €5 000 €

20 000 €

1 500 €

4114,96 €

950 € 800 € 300 €

248 600 € 40 000 €

Construction 
d’un skatepark

Création 
espace 

numérique
Rénovation 

médiathèque

Revitalisation 
du centre bourg

Construction 
d’un nouveau 
restaurant scolaire

Finalisation de 
la création d’un 
nouveau local police 
municipale

OCCE maternelle 
et primaire Entente 

Saint Genoise
Association foot 

meginand

École 
de musique

Comité des fêtes

Cercle brosse 
picaud

Croqueurs de 
pommes Classes en 2

Sapeurs pompiers
de Tassin

BELIN BELINE
(crèche) CCAS de Saint-

Genis-les-Ollières
96 000 €

Association 
IFAC

FINANCES

Subventions associations

Focus
 grands projets 2022 

Phase 1

Phase 1




